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POINT 125 DE L'ORDRE DU JOUR (-1 
BAREME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES DEPENSES DE L"'RGANISATION DES 
NATIONS UNIES (ARTICLE 19 DE LA CRARTE) (w45/i004/Aaa.3) 

Le PRESIDBNT (iotetprkation de l'anglais) : Je voudrais tout 

d'abord attirer l’attention de l'Assemblée sur le document A/45/1004/Add.3, 

qui contient le texte d'une lettre que m'a adressée le Secrétaire général, par 

laquelle il m'informe que, comme suite à 5es lettres aes 29 avril, 13 mai et 
31 mai 1991, le Tchad a effectué les versements nécessaires pour ramener le 

montant de aes arriérés en deçà bu seuil visé à 1'Article 19 de la Charte. 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale prend note de cette 

information? 

11 en est 
, . 

ainsF . 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX t NOTE DU SECRETAIRE 
GENERAL DEXANDANT LA REOUVERTURE DE L'EXAMEN DU POINT 17 a) DE L'ORDRE DU JOUR 
(NOMINATIOW DE MEMBRES DU COMITE CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS 
ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES) (A/45/lOl/Add.2) 

Le m (interprétation de l'anglais) : J'attire l'attention 
des membres lut le paragraphe 1 de la note Bu Secrétaire général contenue dans 

le aOCUUN3At w45aoiaaa.2, qui se lit comme suit I 
'%a Secrétaire gédral a reÇU AOtifiCatiOA de la aémiSSiOA de 

X. Job0 Fox (Etats-Uni8 d’Amérique) et de M. Ulrich Kalbitzer 

(Allemagne), qui étaient membres du Comité consultatif pour les questions 

adminirtrativea et budgétaires. En conséquence, l'Assemblée générale 
deVra# à la pré8eAte t468tdOAr normner deux personnes pour le mandat 
restant ir courir de M. Fox et de M. Kalbitoer, à savoir jusqu'au 

31 aécrmbre 1993 et jusqu'au 31 décembre 1992, respectivement." 
Doris ces COAaitiOAS, et pour permettre à l'Assemblée générale de Prendra 

ÀOË meaurea nécessaires, il conviendra de reprendre l'examen du point 17 a) de 

l'ordre aU jour intitulé "Nomination de membres du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires". 
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Puis-je considérer par conséquent que l'Assemblée n'a pas d'objection b 

la reprise de l'examen du point 17 a) de l'ordre du jour, en vue de nommer 

deux membres du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires? 

11 en est . . ainsi . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Comme le8 membres le 

savent, ce point de l'ordre du jour est habituellement renvoyé à la Cinquiàme 

Commi55ion. Compte tenu des contrainteo de temps, puis-je considérer que les 

membres acceptent que l'on proc&de à ces nomination8 directement en 8éance 
plénière7 

IL *n est 
, . 

ainsi l 

Le m (interprétation de l'anglnis) t J'attire de nouveau 

l'attention des membres sur le paragraphe 2 de la note du Secrétaire général 

qui se lit comme suit t 

"Les Gouvernement8 de l'Allemagne et des Etats-Uni5 d'Amérique ont 
désigné respectivement M. Wolfgany Muench et Mme Linda S. Shenwick pour 

pourvoir les sièges en question." 

Je propose donc que l'A88emblée procède immédiatement aux nomination8 de8 

membres du Comité consultatif pour les questions administrative8 et 
budgétaires. 

Comme il n'y a pas d'objection , noua procéderons en conséquence. 

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite nonxner M. Muench et 

Mme Shenwick membres du Comité consultatif pour le5 questions administratives 

et budgétaire5 pour un mandat commençant le 27 août 1991 et expirant, 
respectivement, le 31 décembre 1992 et le 31 décembre 19937 

, . 
U en ast . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a ainsi 
achevé l'examen du point 17 a) de 5on ordre du jour. 

POINT 131 DE L'ORDRE DU JOUR (&.&,& 

FINANCEMENT DE LA MISSION DE VERIFICATION DES NATIONS UWIES EN ANGOLA I 
n.w.mLmll -0 . . C.U~..~ouu FnlnJIccIAw ,.,*C/1*,,%*A ,\ StCYCVaL "Y Yfi crryu*u.+Au b"r-a..*""-wrl ,..* I.,. -es, r.uw.-, 

Le PRESXDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au 

Rapporteur de la Cinquième Commission, M. Shamel Elsayed Nasser, de l'Egypte, 

qui va présenter le rapport de la Cinquième Ccwnission. 
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M, (Egypte), Rapporteur de la Ciriquième Commission 

(interprétation de l’anglais) ; J‘ai l’honneur, à nouveau. de présenter à 

l’Assemblée générale le rapport de la Cinquième Commission sur le point 131 de 

l’ordre du jour, intitulé “Financemont de la Mission de vérification des 

Nations Unie8 en Angola”, qui est publié sous la cote A/45/882/Add.l. 
Comme indiqué au paragraphe 2 de ce document, la Commission a examiné le 

point 131 de l'ordre du jour à ses 650 et 66e séaucea, les 12 et 

13 août 1991. Elle était saisie du tajport du Secrétaire général sur le 
financement de la Xi88iOn de vérification de8 Nation8 Onie en Angola 

(A/45/1026) et du rapport btabli par le Comité consultatif pour les questions 

a0miaistrativss et budgétaire8 à ce sujet (A/45/1043). A la 668 séance, le 
Président de la Commission a soumis aux membres le texte du projet de 

résolution figurant au paragraphe 7 du rapport dont l’Assemblée est saisie. 

La projet de résolution en question est présenté de la même manière que 

les autres projets de résolution relatifs au financement des opérations de 

maintien de la paix des Nations Unies. Je n’en soulignerai donc que certains 

aspects. 

Au paragraphe 3 du dispositif, l’A88emblée g&&ale déciderait de 

continuer & utiliser le Compte spécial créé pour financer le fonc?lonnement de 

la Mission de vérification des Rations Unies en Angola en vertu de sa 

résolution 431231 du 16 février 1989, pour le financement dea opérations de 

l'u#AVEM II a compter du fer juin 1991. 
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Au patapraphe 4, l’Assemblée déciberait également d'ouvrir pour 

inscription au Compte sp&ial un crédit d’un montant brut de 

49 467 000 dollars, comprenant la somme de 10 millions de dollars autorisée 

par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 

(CCQAB) en vertu de la résolution 44/203, du 21 décembre 1989, de l’Assemblée 

générale pour les opétations de la Mission de vérification pour la période 

allant du fer juin au 31 décembre 1991, 

Au paragraphe 5, l’Assemblée déciderait en outre, à titre d’arrangement 

spécial, de rbpattir le montant brut de 49 467 000 dollars pour la période 

susmentionnée entre les Etats Membres, confotmément % la composition des 

groupes énoncée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution 431232 du 

let mats 1989, telle que modifiée par na résolution 441192 0 du 

21 décembre 1989, et compte tenu du barème des quotes-parts pour les 

années 1989. 1990 et 1991. 

Au patagtapbe 7, l’Assemblée déciderait en outre, après avoir examiné sa 

décision figurant au paragraphe 3 de la résolution 45/246 du 21 décembre 1990, 

à a lumière des paragraphes 10 et 23 du rapport du Comité consultatif, de 

déduite des montants dpartis entre les Etats Membres, en application du 

paragraphe 5 de la priseate résolution, leurs parts respectives du solde 

créditeur de 1 421 658 dollars en montant brut pour la période du 

3 janvier 1989 au 31 mai 1991 inclus. 

Tels sont les aspects sut lesquels je voulais appeler l’attention des 

membres. La Cinquième Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. 

Le PRESIPENT (interprétation de l’anglais) t Je remercie le 

Rapporteur de la Cinquiéme Connnission. Si aucune ptopositioa n’est présentée 

au titre de l’article 66 du règlement intérieur, puis-je considérer que 

l’Assemblée générale décide de ne pas discuter le rapport de la Cinquième 

Commission dont l’Assemblée est saisie aujourd’hui. 
. , 

Xll deci& . 
h ------- a. .-- ---2&-L1-- a- , I ---, -t*\ s \rnrrryroLecrvY uo * uvyrurr, : L=J .Grln+rt4onsJ rrtant ----c--_- _ 

par conséquent limitées aux explications de vote. Les positions des 

délégations relatives à la recommandation de la Cinquième Commission ont été 

présentées clairement au Comité et sont tefl6i68S dans 18s comptes rendus 

pertinents. 
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Puis-je rappeler aux membres qu’en vertu du paragraphe 7 de la 

décision 34/401, l’Assemblée générale est convenue que I 

nLotsqu*un même projet de résolution est examiné dans une grande 

commission et en séance plénière, les ddlégatioas, dans toute la mesure 

possible, doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en 

commission, soit en séance plénière, à moins que leur vote en séance 

plénière ne diffère de leur vote en commission.” 

Je voudrai8 rappeler aux délégations que, conformément & la 

décision 34/401 de l’Assemblée générale, les explications de vote sont 

limitées à 10 minutes, et doivent être faites par les délégations de leurs 

siègea. 

Avant de nous prononcer sut la tecoxrnandation contenue dans le rapport de 

la Cinquième Coxtsfssion, je voudrais informer le8 représentants que noua 

allona procéder de la même manière qu’en Cinquième Commission pour prendre une 

dkiaion. 

L’Assemblée va maintenant se proaoncer aur le projet de résolution 

figurent au paragraphe 7 du rapport de la Cinquième Commission 

(A/45/882/Add.l1. 

La Cinquième Commissioa a adopté ce projet de résolution sana vote. 

Puir-je considérer que 1 ‘Assemblée qdnérale souhaite faite de même? 

(résolution 451269). 

Le PReSfbeñT (interPtétation de l’anglais) I L’Assemblée a ainsi 

achevé l’examen du point 131 de son ordre du jour. 

. 


